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La CGT s’est toujours dite disponible pour négocier, y compris dans l’action. Pourtant, depuis 18 

mois les négociations sont ouvertes sans aucune avancée notable.  

L’action des cheminots à l’approche de l’Eu-

ro 2016 mais également le refus du patronat 

de négocier une CCN de haut niveau, conju-

gués à un gouvernement arcbouté sur son 

projet de loi de régression sociale « El 

Khomri » ont contraint la direction de la 

SNCF à ré ouvrir les négociations d’un ac-

cord d’entreprise. 

Là où la CFDT et  l’UNSA avaient accepté la 

V1 d’un projet d’accord soit disant plus favo-

rable que le RH0077 actuel, ce sont 19h de 

négos non stop (9h30/4h30) qui ont été né-

cessaires pour faire bouger les lignes de fa-

çon non négligeable sur des points bloquants 

d’une nouvelle réglementation du travail. 

Certes, quelques articles restent encore à corriger pour que cet accord d’entreprise soit acceptable et 

soumis à une éventuelle signature de la CGT. Néanmoins, la CCN « au ras des pâquerettes » au-

jourd’hui doit être revue car elle serait applicable aux cheminots de 

la SNCF dans le cas où l’accord ne serait pas signé ou s’il était dé-

noncé par une direction avide de dumping social.  

Aujourd’hui, la CGT a organisé un barrage filtrant à l’entrée du Pôle 

Social afin de faire mesurer les dangers d’un accord d’entreprise et 

d’une CCN au rabais et ampli-

fier le mouvement de contesta-

tion. 

A la lueur des bougées obtenues 

cette nuit, lors de négos avec la 

SNCF, les cheminots ont décidé 

de reconduire pour 24h afin de 

peser sur les négociations de la CCN avec l’UTP prévues le 

8 juin.  

La reconduction a été votée à une très grande majorité 

lors de l’AG interservices.  



Mercredi 7 juin 
 

 Dès 19h00  Piquet de grève au dépôt   

   

 6h00 Piquet et filtrage au Pôle Social 

 

 9h15 AG des syndiqués CGT au Pôle Social 

 

 10h30 AG interservices des cheminots au Pôle Social 

 

Plus d’infos... 

 Plus qu’un symbole, on y tient à notre RESTO! 

 
A une cinquantaine de grévistes 
nous avons investi le restaurant 
d’entreprise du Mans. Nous nous 
sommes répartis dans la salle pour 
échanger avec les non grévistes.  
 
Alors que la salle était comble, Oli-
vier secrétaire général de l’UFCM 
CGT du Mans a pris la parole de-
vant des cheminots à l’écoute. 
(vidéo visible sur le blog ou la page 
Facebook du syndicat)   

Loi El Khomri: des questions au Sénateur Maire 

Lundi 6 juin 2016 l’intersyndicale s’est mobilisée devant le siège du PS, à l’occasion de la rencontre avec 

le Sénateur-maire M. Boulard dans le cadre des mobilisations contre la loi El Khomri, avant le passage au  

Sénat. Cette demande formulée dès le 17 mai a permis aux cheminots de s’exprimer sur leur conflit et 

d’évoquer les liens entre ces deux mouvements sociaux. 

En effet, les négociations en cours visent à pratiquer le dumping social dans une période où le gouverne-

ment a usé d’un dénie de démocratie: le 49.3! Les cheminots se battent pour les 30 prochaines années et 

exigent des conditions de travail de haut niveau pour 

garantir la sécurité des circulations et des voyageurs.  

Il ne faut donc pas reprocher aux cheminots SNCF et 

du privé de se battrent ensemble à quelques jours de 

l’ouverture de l’euro 2016. Nous n’avons pas choisi le 

calendrier. Le Sénateur-maire nous a écouté puis nous 

a ensuite remis les proposition de la droite sénatoriale: 

retour aux 39h, suppression de la garantie jeune, assou-

plissement du CDD…  

La convergence des luttes trouve tout son sens face 

à un gouvernement qui renie ses promesses électo-

rales alors que nous fêtons aujourd’hui la semaine 

des 40h et les congés payés obtenues par les grèves 

de 1936. 

1630 c’est le 

compteur des crêpes ! 

  
 65.2 litres de lait 

 32.6 kg de farine 

 8 kg de beurre 

 4 kg de sucre 

 326 œufs 

 2.5 litres de fleur 

d’oranger 


